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ANNEXE 1 – CONDITIONS PARTICULIÈRES  

Le Contrat prendra effet à compter de la date de sa signature. Son objectif est de mettre le système OASIS-OKAPI à 
disposition des Utilisateurs du Client sur un serveur SAAS hébergé par OVH et géré par TWS.  

Dans la semaine qui suit la signature du Contrat, les données OASIS (Dump, répertoire DATA et répertoires de documents) 
seront transmis par le Client à TWS pour leur transfert sur le serveur SAAS. Le serveur de test du Client pourra alors être 
arrêté. 

Dans le mois qui suit l’installation des données sur le serveur OVH, les Utilisateurs du Client vérifieront le fonctionnement du 
système avant sa validation et son passage en production. 

Durant cette période intermédiaire, le système sera utilisé en production sur le serveur de production du Client. A l’issue de 
cette période, les données de production seront à nouveau transmises par le Client à TWS pour leur transfert sur le serveur 
OVH. TWS fera en sorte que l’interruption du service soit la plus courte possible et ne sera pas supérieure à 48h (resp. 72h) 
dans le cas où le serveur actuel est sous Linux (resp. Windows). 

Désignation PRIX HT 

Redevance annuelle pour l’utilisation du service OASIS-OKAPI en mode SAAS* 

Prix forfaitaire annuel incluant le droit d'accès au serveur OASIS mis à disposition par 
TWS, le droit d'utilisation de la Solution OASIS (1 licence administrateur, 3 licences 
OASIS-WEB en écriture et 3 licences OKAPI), l’ensemble des services suivants : 
Fourniture de paramétrages et de profils utilisateurs, Maintenance des Services 
applicatifs, Assistance technique. 

3 452,30 € 

Prix forfaitaire annuel pour l’hébergement des données, incluant le Service Public 
Cloud OVHCloud et l’assurance professionnelle « Services numériques » incluant une 
remise exceptionnelle de 50%.  

753,00 € 

TOTAL REDEVANCE ANNUELLE 4 205,30 € 

*En cas de mise en place de la charte qualité telle que définie avec la banque mondiale, le nombre d'accès à la 
base sera revu et le contrat repris. 

 
 
 


